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COMMUNE DE SAINT CHRISTOLY DE MEDOC 
 

PROCÈS VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 SEPTEMBRE 2016 
 
Convocation du 23 septembre 2016 
 
Le Conseil Municipal de la commune de SAINT-CHRISTOLY DE MEDOC ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Řŀƴǎ ƭŀ 
salle de la Mairie, le jeudi 29 septembre 2016, à 18 h, sous la présidence de M. Stéphane 
POINEAU, Maire. 
 
Étaient présents : M. Stéphane POINEAU, Maire, M. Sébastien PEYRUSE, 1er adjoint, Mme 
Michèle MACAIGNE, 2ème adjointe, Mme Bénédicte RABILLER, Mme Angélique DEGAS, M. 
Michel RUIZ, M. Serge GAYE et Mme Anne BOUTEILLIER. 
 
Procuration: Mme Marie-José CLIPET à M. Michel RUIZ 
 M. Gilles AURIOL à Mme Anne BOUTEILLIER 
Absent : - 
Secrétaire de séance : Mme Bénédicte RABILLER. Elle est assistée par A. GUYONNAUD, 
Adjoint administratif. 
 
Le projet de Procès Verbal de la réunion précédente a été adressé à tous les conseillers, 
ǉǳƛ ƭΩŀŎŎŜǇǘŜƴǘ ǎŀƴǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜΦ 

 
N°2016-032 DECISIONS MODIFICATIVES 

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, VOTE A LΩUNANIMITE les virements de crédits ci-
dessous : 
Décision Modificative n°3 

FONCTIONNEMENT : RECETTES DÉPENSES 

6811-042 Dot. amort. et prov. Charges de fonct.  880.10 

777-042 Quote-part subv invest transf cpte résul 1 500.00  

023   690.90 

TOTAL : 1 500.00 1 500.00 

INVESTISSEMENT : RECETTES DÉPENSES 

28135-040 Installations générales, agencements 880.10  

13914-040 {ǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ  1 500.00 

021  690.90  

TOTAL : 1 500.00 1 500.00 

 
N°2016-033  VALIDATION DE DEVIS  

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ wƻǳǘŜ ŘŜ [ŜǎǇŀǊǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
écluse et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, A LΩUNANIMITE  
DECIDE ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜ ŘŜǾƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ADE TP pour un montant HT de 8 160 ϵ ; 
CHARGE le Maire ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝǘ à signer tout document 
relatif à ces travaux. 
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QUESTIONS DIVERSES 
 

¶ Les associés du restaurant La Maison du Douanier ont adressé un courrier à la 
ƳŀƛǊƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ instances Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ ƭa 
lecture de cette lettre : 
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Monsieur le Maire ne souhaite pas émettre de commentaire par rapport aux divers 
courriers reçus. Il précise tout de même que la mairie a fait établir des devis pour réparer 
la tuyauterie défectueuse sur le terrain du restaurant La Maison de Douanier. 
 

¶ Mme Bénédicte RABILLER prend la parole pour évoquer la situation du RPI suite à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ŘŜ aΦ {9D¦w!Σ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ. 
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[ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ Řǳ wtL Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ п ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜs à 3 
niveaux. Pour cela, une solution avait été envisagée : regrouper les 4 classes sur deux 
écoles. Par ailleurs un questionnaire va être distribué à tous les parents pour recueillir 
leurs avis sur le fonctionnement du RPI et leurs intentions de scolariser ou non leurs 
enfants sur le RPI. 
Une réunion aura lieu le 14 ƴƻǾŜƳōǊŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ŞǾƻǉǳŜǊ ƭŜǎ 
solutions à envisager pour éviter toute fermeture de classe. 
 

¶ Mme Bénédicte RABILLER poursuit avec le fonctionnement du SIVOM. 
!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘŜ {ǘ ¸Ȋŀƴǎ, embauché pour 20 heures 
ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜǎ Ŝƴ /¦L ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ qui se charge de la comptabilité  du 
SIVOM. Le contrat de cet agent arrive à terme en janvier prochain et la commune de St 
Yzans ne souhaite pas le renouveler. Le SIVOM ne pourrait pas bénéficier de contrat aidé 
et ne souhaite pas embaucher directement un agent pour 20 heures hebdomadaires. 
[Ŝ {L±ha ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƧƻƛƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ {ǘ /ƘǊƛǎǘƻƭȅ ǇƻǳǊ 
ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ ŘŜ т ƘŜǳǊŜǎΦ [ΩŀƎŜƴǘ ǎŜǊŀƛǘ ǊŞƳǳƴŞǊŞ ǇŀǊ ƭŀ Ŏƻllectivité et le 
SIVOM ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊŀƛǘ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘǎΦ [ΩŀƎŜƴǘ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊŀƛǘ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ ŘŜ {ǘ ¸Ȋŀƴǎ ǇƻǳǊ 
plus de praticité.  
 

¶ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ ŀǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ tƻǊǘΦ ¦ƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ Ǿŀ 
être convoqué pour évoquer la première tranche de ces travaux. 

 

¶ M. Serge GAYE signale que sur la route du cimetière des buissons gênent la 
circulation. Monsieur le Maire va demander à un agent technique de se rendre sur place 
pour remédier à ce problème. 
 
 
[ΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Şǘŀƴǘ ŞǇǳƛǎŞΣ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƭŜǾŞŜ à 18h33. 


